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Synthèse des éléments présentés par la Préfecture 

 

Seulement 37 % des victimes de violences conjugales déclarent avoir 

partagé avec un ou une collègue la situation subie 

seulement 20 % déclaraient connaître les ressources à disposition sur leur 

lieu de travail en cas de Violences Conjugales 

 

La lutte contre les VIF est le p1er poilier du Plan interministériel pour 

l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027 

 

s’inscrit dans la continuité du grenelle des VC 

 

 

GUIDE DGAFP : a été rédigé avec le service central des droits des femmes ; 

Miprof 

s’adresse a tous les employeurs publics et agents : 
 

Sur la période 2011 à 2018, d’après l’enquête cadre de vie et insécurité, les 

violences conjugales (violences physiques et/ou sexuelles exercées par le 

conjoint ou ex-conjoint) on fait en moyenne 295 000 victimes par an en 

France métropolitaine, dont 213 000  femmes (72%) 
 

En 2023, 119 décès par conjoint ont été enregistrés, soit une baisse par 

rapport à 145 en 2022. (chiffre ministère de l’intérieur (étude nationale sur 

les morts violentes a usein du couple) 

Parmi les victimes, 96 étaient des femmes, représentant 81 % des homicides 

au sein du couple. 

Toujours au niveau national, 

Les services de police et de gendarmerie ont enregistré, en 2021, 64 300 

victimes de violences intrafamiliales non conjugales, dnt 47900 au titre de 

violences physiques et 16400 de violences sexuelles. Ces chiffres, qui 

interviennent dans un contexte de libération de la parole et d’amélioration 

de l’accueil des victimes, présentent une augmentation de 16 % par rapport 

à 2020. 
 

 

 

 

Donnée issues du RAPPORT D'ACTIVITÉ DES SERVICES DE L'ÉTAT DANS LE 

LOIRET - 2024 
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1 – Les chiffres de la délinquance en 2024 : 

 

Mise à jour des indicateurs du RASED 2023 

 

➢ Baisse de la délinquance générale de 1,3 % (+6 % en 2023) 

➢ Augmentation des violences aux personnes de 6,1 % (+8,6 % en 2023) 

 

 

L'évolution constatée s'explique par : 

- La progression des atteintes aux personnes de 6,1 % (8 661 faits en 2024) ; 

* Les violences sexuelles augmentent de 26,4 % (1 192 faits en 2024), la hausse 

étant de 37,8 % en zone gendarmerie (621 faits en 2024) ; 

* La hausse des violences intrafamiliales 

 

(a lire en parallèle avec une autre donnée, celle du Haut commissariat à 

l’égalité qui indique dans son rapport sur le sexisme en france que parmi les 

hommes de 25 à 34 ans, près d’un quart estime qu’il faut parfois être violent 

pour se faire respecter) 

 

 

 

2 – Lutter contre les violences intrafamiliales et conjugales : 

 

➢ 73 % des victimes sont des femmes (72 % en 2023) 

➢ 3 600 faits de violence intrafamiliale (3 318 en 2023) 

➢ 2 379 faits de violence conjugale (2 201 en 2023) 

➢ + 9,5 % de faits constatés (+9,9 % en 2023) 

 

• Les violences intrafamiliales ont connu une nouvelle hausse de 9,5% 

des faits constatés, les femmes représentant 73 % des VIF. Elles sont 

principalement concernées par les coups et blessures volontaires, les 

violences sexuelles, les menaces et chantages et les homicides . 

- en zone police : 

* 1 712 faits constatés de VIF contre 1 816 en 2023, soit une diminution de 5,7 

%; 

* 1 363 faits constatés de violences conjugales contre 1 370 en 2023, soit une 

baisse de 0,5 %; Les femmes représentent 86 % des victimes. 

- en zone gendarmerie : 

* 1 888 faits constatés de VIF contre 1 470  en 2023, soit une progression de 

28,4 % ; 
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* 1 016 faits constatés de violences conjugales contre 798 en 2023, soit une 

hausse de 27,3 %. Les femmes représentent 87 % des victimes. 

 

• Le dispositif téléphone grave danger (TGD) : le nombre de TGD est 

passé de 18 en 2019 à 52 en 2024 pour l’ensemble du département. 

 

• La mobilisation des professionnels : la préfecture et le parquet ont 

animé tout au long de l’année 2024 des réunions de concertation des 

acteurs locaux dans la cadre de la commission du  Comité local d’aide 

aux victimes sur les violences conjugales. Ainsi, les collectivités locales, 

les ordres des professionnels de santé, les associations ont pu croiser 

leurs champs d’action afin de prendre en charge les victimes de façon 

plus efficace. A titre d’exemple, afin d’assurer un meilleur repérage des 

situations sur tout le département y compris dans les zones rurales, les 

agents des France service ont été sensibilisés au sujet. 
 

 

 

 

Focus sur les dispositifs 

 

 
 

 

 

 

• Le parc d'hébergement d'urgence : le parc d’hébergement d’urgence dédié 

pour les femmes victimes de violences est passé en 4 ans, entre 2019 et 2023, de 20 à 

43 places (dont 12 nouvelles places obtenues en 2022 et 9 en 2023). 
 

• Afin d’améliorer l’accès aux droits des victimes, a été expérimenté en 2024 un 

dispositif de prise en charge globale des femmes victimes de violences, en faisant 

venir de nouveaux interlocuteurs, notamment France travail et la Banque de France, 

directement dans des lieux où se trouvent les victimes. 

 

• Le transport de victimes : pour permettre l’accès aux droits des 

victimes, l’accès aux hôpitaux et aux dispositifs d’aides, les services de 

l'État ont maintenu un partenariat qui est formalisé par la convention 

signée le 13 juin 2023 relative au transport des femmes victimes de 

violences dans le Loiret. En 2024, les trajets ont été ouverts à 

l’ensemble des victimes de violences conjugales qui sont transportées 

en fonction de leur situation de vulnérabilité. Ainsi, grâce à quatre 

sociétés de transports sur le Loiret, il est désormais possible de 

proposer un déplacement en urgence (en moins de deux heures) des 
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victimes de violences conjugales sans ressource financière immédiate. 

Pour rappel, les personnels des sociétés de transports ont été 

sensibilisés sur le sujet des violences et la posture à adopter lors des 

prises en charge. 

 
 

 

Comment réagir lorsqu’une situation de violence intrafamiliale est détectée 

sur le lieu de travail ? Le rôle des encadrants, de la DRH 

ou des collègues 
 

 

cadre sécurisant – non jugement – identifier si urgence – lien médecine 

travail – AS – assos ; proposer de rédiger les faits relatés - 
 

 

 

Possibilité d’orienter vers des logements ou obtenir des places de crèches 
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Loiret : 
 

 

Lieu d’accueil et d’écoute (Laé) 

Centre d’information sur les droits des femmes et des familles – CIDFF – 

France Victimes – 

Maison des femmes 

Voir liens vers structures locales via le lien suivant 

Page interne préfecture : 
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https://www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire/Region-et-institutions/L-

action-de-l-Etat/Droits-des-femmes-et-egalite-DRDFE/Prevention-et-lutte-contre-

les-violences-faites-aux-femmes/Prevention-et-lutte-contre-les-violences 

 

 

 

Dispositif de prise en charge des auteurs dans la région centre CPCA 

 

https://www.cpca-cvl.fr/ 
 

 

 

 

• Focus sur la prévention 

 

Le planning familial sensibilise plus de 3000 élèves par an 

 

 

- Suivi des actions du plan départemental de prévention de la 

délinquance 2020-2024 : 

Les forces de sécurité intérieure ont mené 752 actions de prévention 

en 2024, à destination des élèves, encadrants, seniors, professionnels 

(soit 15 773 personnes). Ces actions ont porté sur diverses 

thématiques, adaptées à l’âge et aux préoccupations des participants 

(conduites addictives, sécurité routière, utilisation des réseaux sociaux, 

prévention des escroqueries, droit et devoirs du mineur). Comme le 

prévoit le plan, ces actions se sont concentrées sur la sensibilisation 

des enfants de niveau primaire, notamment pour prévenir les violences 

intrafamiliales et sexuelles en leur apprenant leurs droits en tant 

qu’enfants et en leur donnant des signaux d’alerte. 

À cet effet,    5 753 enfants de moins de 10 ans ont été sensibilisés. 

 

 

• La mobilisation du Fonds interministériel de prévention de la 

délinquance et de la radicalisation (FIPDR) : 

 

Le Conseil départemental d’accès au Droit (CDAD), l’association des 

victimes du Loiret, la maison de protection des familles (gendarmerie) 

et le Planning familial ont construit ensemble un projet destiné aux 

classes de CE1 pour développer leurs compétences psychosociales. Les 

interventions abordent, au travers de jeux ludiques, la gestion des 

émotions, la relation à l’autre, la résolution des conflits, la 

compréhension de son environnement, de ses droits et devoirs. À 

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Droits-des-femmes-et-egalite-DRDFE/Prevention-et-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes/Prevention-et-lutte-contre-les-violences
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Droits-des-femmes-et-egalite-DRDFE/Prevention-et-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes/Prevention-et-lutte-contre-les-violences
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire/Region-et-institutions/L-action-de-l-Etat/Droits-des-femmes-et-egalite-DRDFE/Prevention-et-lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes/Prevention-et-lutte-contre-les-violences
https://www.cpca-cvl.fr/
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l’issue de l’atelier, une boite à outils est remise à l’enseignant pour 

poursuivre le travail tout à long de l’année. Ces actions visent à repérer 

les enfants subissant des situations de violences mais également à 

créer une bulle de protection pour leur permettre de repérer une 

situation pouvant les mettre en danger. Elles visent également à les 

doter des connaissances nécessaires sur le respect de soi et de l’autre, 

afin de prévenir une potentielle bascule dans la délinquance à 

l’adolescence. 81 enfants ont participé à cette action en 2024. 
 

 

 

 

La Formation des personnels : 
 

Le site de la MIPROF -  Tous les kits pédagogiques de la MIPROF sont accessibles 

sur 

le site : arretonslesviolences.gouv.fr 

 

L’association CIDFF Loiret qui est agréé CALIOPI 
 

 

 

 

 

 

 


